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AMENDEMENT À LA LOI « NOME » 

 
 

 
ARTICLE ADDITIONNEL APRÈS L’ARTICLE 1 

 
 
Après l'article 1, insérer un article additionnel ainsi rédigé : 
 
La loi n°2000-108 du 10 février 2000 relative à la modernisation et au développement du service 
public de l’électricité est ainsi modifiée :  
 
1° L’article 10 est complété par deux alinéas ainsi rédigés :  
 
« Sous réserve de la nécessité de préserver le bon fonctionnement des réseaux, les fournisseurs 
d’électricité, autres qu’Electricité de France et les distributeurs non nationalisés mentionnés à 
l’article 23 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, 
inscrits à leur demande sur une liste tenue à cet effet par le ministre chargé de l’énergie sont tenus 
de conclure, si les producteurs en font la demande, un contrat pour l’achat de l’électricité produite 
à partir des installations mentionnées aux 2° et 3° du présent article. » 
 
« Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’inscription sur la liste visée au 
précédent alinéa. » 
 
2° A la première phrase du treizième alinéa du même article, les mots : « Electricité de France et 
les distributeurs non nationalisés mentionnés à l’article 23 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 
précitée » sont remplacés par les mots : « les opérateurs concernés ». 
 
3° A la première phrase du 1° du a) du I de l’article 5, après la deuxième occurrence du mot : 
« échéant », sont insérés les mots : « à ceux évités aux fournisseurs d’électricité inscrits sur une 
liste tenue par le ministre chargé de l’énergie ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
Electricité de France et les distributeurs non nationalisés (DNN) sont soumis à l’obligation 
d’achat d’électricité produite à partir de sources d’énergie renouvelables en vertu des 2° et 3° de 
l’article 10 de la loi n°2000-108 du 10 février 2000 et dans les conditions prescrites par cet 
article. Au titre de l’article 5 de la même loi, ils sont intégralement compensés par la Contribution 
pour le service public de l’électricité (CSPE).  
 
En conséquence, seuls EDF et les DNN ont accès à un moindre coût aux énergies renouvelables 
en raison de la compensation liée à l’obligation d’achat. Les autres fournisseurs font face à deux 
problèmes : 1° un manque d’accès à la ressource en raison de son coût élevé sans la 
compensation et 2° un manque d’accès aux consommateurs en raison du coût de revente plus 
cher. Les producteurs ne disposent que d’un seul débouché pour leur production car les autres 
fournisseurs ne sont pas intéressés pour s’approvisionner à un prix trop élevé. Enfin, les 
consommateurs paient deux fois : la CSPE et le surcoût d’achat de kWh verts chez un fournisseur 
non compensé.  
 
Cet amendement propose de rétablir l’égalité entre EDF, les DNN et les autres fournisseurs et ce 
dans les mêmes conditions qui sont prescrites par la loi du 10 février 2000. Les fournisseurs qui 
en feraient la demande seraient inscrits sur une liste tenue par le ministre chargé de l’énergie et 
seraient soumis à l’obligation d’achat pour être ensuite compensés par la CSPE. 
 
Les conditions étant exactement les mêmes que celles prescrites par le cadre législatif et 
réglementaire actuel, c’est-à-dire sans surcoûts pour le consommateur ou la collectivité, les 
producteurs et fournisseurs ne s’enrichiront pas injustement et les consommateurs ne paieront pas 
plus cher leur électricité.  



Présentation des articles visés complétés des modifications présentées 
 
Les modifications aux articles 5 et 10 de la loi du 10 février 2000 apportées par cet amendement 
sont en italique et en gras. 
 
ARTICLE 10 :  
 
Sous réserve de la nécessité de préserver le bon fonctionnement des réseaux, Electricité de France 
et, dans le cadre de leur objet légal et dès lors que les installations de production sont raccordées 
aux réseaux publics de distribution qu'ils exploitent, les distributeurs non nationalisés mentionnés 
à l’article 23 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 précitée sont tenus de conclure, si les producteurs 
intéressés en font la demande, un contrat pour l'achat de l'électricité produite sur le territoire 
national par : 
(…) 
2° Les installations qui utilisent des énergies renouvelables, à l'exception de celles utilisant 
l'énergie mécanique du vent implantées dans les zones interconnectées au réseau métropolitain 
continental, ou qui mettent en oeuvre des techniques performantes en termes d'efficacité 
énergétique, telles que la cogénération. Un décret en Conseil d'Etat fixe les limites de puissance 
installée des installations de production qui peuvent bénéficier de l'obligation d'achat. Ces limites, 
qui ne peuvent excéder 12 mégawatts, sont fixées pour chaque catégorie d'installation pouvant 
bénéficier de l'obligation d'achat sur un site de production. Pour apprécier le respect de ces 
limites, deux machines électrogènes, appartenant à une même catégorie d'installations, exploitées 
par une même personne ou par les sociétés qu'elle contrôle directement ou indirectement au sens 
de l'article L. 233-3 du code de commerce, ne peuvent être considérées comme situées sur deux 
sites distincts si la distance qui les sépare est inférieure à une distance minimale fixée par décret. 
Ces limites sont révisées pour prendre en compte l'ouverture progressive du marché national de 
l'électricité. 
Les nouvelles installations destinées au turbinage des débits minimaux mentionnés à l'article L. 
214-18 du code de l’environnement réalisées par le titulaire d'une autorisation ou d'une 
concession hydroélectrique en cours bénéficient de l'obligation d'achat indépendamment de 
l'ouvrage principal à la condition que leur puissance installée respecte les limites fixées par le 
décret mentionné à l'alinéa précédent ; 
3° Les installations de production d'électricité utilisant l'énergie mécanique du vent qui sont 
implantées dans le périmètre d'une zone de développement de l'éolien, définie selon les modalités 
fixées à l'article 10-1 ; 
(…)  
Sous réserve de la nécessité de préserver le bon fonctionnement des réseaux, les fournisseurs 
d’électricité, autres qu’Electricité de France et les distributeurs non nationalisés mentionnés à 
l’article 23 de la loi n°46-628 du 8 avril 1946 sur la nationalisation de l’électricité et du gaz, 
inscrits à leur demande sur une liste tenue à cet effet par le ministre chargé de l’énergie sont 
tenus de conclure, si les producteurs en font la demande, un contrat pour l’achat de 
l’électricité produite à partir des installations mentionnées aux 2° et 3° du présent article. 
 
Un décret en Conseil d’Etat détermine les conditions d’inscription sur la liste visée au 
précédent alinéa. 
 
(…)  



TREIZIÈME ALINÉA : Les contrats conclus en application du présent article par Electricité de 
France et les distributeurs non nationalisés mentionnés à l'article 23 de la loi n° 46-628 du 8 avril 
1946 précitée les opérateurs concernés prévoient des conditions d'achat prenant en compte les 
coûts d'investissement et d'exploitation évités par ces acheteurs, auxquels peut s'ajouter une prime 
prenant en compte la contribution de la production livrée ou des filières à la réalisation des 
objectifs définis au deuxième alinéa de l'article 1er de la présente loi. Le niveau de cette prime ne 
peut conduire à ce que la rémunération des capitaux immobilisés dans les installations bénéficiant 
de ces conditions d'achat excède une rémunération normale des capitaux, compte tenu des risques 
inhérents à ces activités et de la garantie dont bénéficient ces installations d'écouler l'intégralité 
de leur production à un tarif déterminé. Les conditions d'achat font l'objet d'une révision 
périodique afin de tenir compte de l'évolution des coûts évités et des charges mentionnées au I de 
l'article 5. 
 
ARTICLE 5 : 
 
I.-Les charges imputables aux missions de service public assignées aux opérateurs électriques 
sont intégralement compensées. Elles comprennent : 
a) En matière de production d'électricité : 
1° Les surcoûts qui résultent, le cas échéant, de la mise en œuvre des dispositions des articles 8 et 
10 par rapport aux coûts évités à Electricité de France ou, le cas échéant à ceux évités aux 
fournisseurs d’électricité inscrits sur une liste tenue par le ministre chargé de l’énergie ou à 
ceux évités aux distributeurs non nationalisés mentionnés à l’article 23 de la loi n°46-628 du 8 
avril 1946 précitée qui seraient concernés. Les coûts évités sont calculés par référence aux prix de 
marché de l'électricité ou, pour les distributeurs non nationalisés, par référence aux tarifs de 
cession mentionnés à l'article 4 à proportion de la part de l'électricité acquise à ces tarifs dans leur 
approvisionnement total, déduction faite des quantités acquises au titre des articles 8 et 10 
précités. Les mêmes valeurs de coûts évités servent de référence pour déterminer les surcoûts 
compensés lorsque les installations concernées sont exploitées par Electricité de France ou par un 
distributeur non nationalisé. Lorsque l'objet des contrats est l'achat de l'électricité produite par 
une installation de production implantée dans une zone non interconnectée au réseau 
métropolitain continental, les surcoûts sont calculés par rapport à la part relative à la production 
dans les tarifs réglementés de vente d'électricité ; 
 


